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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Défense »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

0 15 000 000

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 15 000 000 0
Équipement des forces 0 0

TOTAUX 15 000 000 15 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer les crédits destinés à la construction et à la rénovation des 
logements des militaires.
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Les auditions menées dans le cadre du rapport spécial sur la mission Défense ont mis en évidence la 
nécessité d’améliorer les conditions de logement des militaires et de leurs familles, notamment dans 
les zones de forte tension immobilière comme la région parisienne ou la Côte d’Azur.

Une politique ambitieuse de logement constitue un levier essentiel pour renforcer l’attractivité du 
statut militaire, faciliter la mobilité géographique et fidéliser les personnels au sein des forces 
armées.

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 15 000 000 d’euros pour l’action n° 04 :« Politique immobilière » du 
programme n° 212 :« Soutien à la politique de défense »et, pour les besoins de la recevabilité 
financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits de 
paiement, pour l’action n° 08 :« Relations internationales et diplomatie de défense » du programme 
n° 144 :« Environnement et prospective de la défense ».


